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Envoi par courrier et par tél6copleur: 418 823-2627 

Québec, le 27 jain 2012 

Monsieur Marc Lachance 
Directeur g6létal 
MUDidpalit6 de Saint· Tite-des-Caps 
t. rue Leclerc 
Saint-Tite-des-Caps (Québec) OOA. 410 

ObJet t Proj« de pare NUen de la Selpearic cie Benpri-4 
dâu 1a MRCdc la C6te-cte-Beaapri 

Queltlons compl&neatalres da l7 juba 1012 (DQll n' J) 

Mousieur, 

Oans le cadre de l'audieoœ publique aur le proja ci·haut mentioon~ la oommislrion du BAPE, 
cbataéo de l'étude de ce'closgierVOWl soumet la question suivante: 

9nrtlnp 1 

Bn licm. avec la réalisation ds parçs .,lieos de la Sefgo.eurie de Beaupré; 

A. Une entente est-elle intervmue entre le pl'OillOtGur et Ja mwùcipt.li~ _$&80__!.,à .~. ~ 
l'utilisation des routee qui relève de la municlpalit' ? OlU, ueJJ b:iP, dLJe -~~ 

B.· Si oui, cette aente prévoit-elle une COiùpensation s'il y a bria du tœeau routi_c.f .. _ ~ 
attribuable à la circulation c:naendré par la Ralisatlon du projet ? ()u.i. em '1~- .&n re 

.- .... 
C. Si oui, déposez l'entente. ç>db RA- pPt ebf.l..l # 

Une rtponse rapide de votre part Serait appréciée, soit d'ici lo a2 bdp Ptodaafa, oompto tcou du 
l'éch6ancler donl dispotc la commi88ion pour ae. travaox. 

U est également possible que d'auttes questions vous soient achc:minées ultérieuttment au cours 
de la période dg mandat 

Nous vous rmnerciou de l'attention quo voua porterez à cette demande et vous prions d'agrier, 
Monsiaur,l'expreesio11 de nos sentiments les meillcun. 
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